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COMPTE RENDU DU CONSEIL CITOYEN 
DU VENDREDI 2 JUIN 2017 

A la salle Montaigne de 17h30 à 19h30 
 

Présents : 29 personnes 

 17 sur 39 membres du Conseil Citoyen  

 Elus et partenaires associés : 9 personnes + 3 invités 

Excusés : 13 personnes Absents : 9 personnes 

 

PRESENTATION DES NOUVEAUX PARTICIPANTS 

- Mme Isabelle Derive  - Infirmière – conseillère conjugale au Centre de Planification et 

d’Education Familiale 
- Mme Françoise Médecin – Médecin au Centre de Planification et d’Education Familiale 
- M. Noredine Zareb – Adulte relais « insertion professionnelle » 

 

DEROULEMENT DE LA SEANCE  

 Validation du dernier compte-rendu et restitution des participations aux réunions  

 Intervention du Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) du CD32 

 Présentation de l’adulte relais « insertion professionnelle » 

 Autres actualités, dates à venir et questions diverses   

 

VALIDATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE 

Aucune remarque  

 

Le compte rendu est validé. 

INFORMATIONS DIVERSES 

 2 nouveaux habitants souhaitent participer aux séances du conseil citoyen. Véronique Robotti va 

les rencontrer courant juin pour leur présenter la charte et le fonctionnement du conseil 

citoyen.  

 

 M. Rabier Philippe représentant de l’association « l’écologie populaire » informe les conseillers 

citoyens de ses difficultés pour remplacer la conseillère démissionnaire. Il demande 

l’autorisation de participer aux séances du conseil citoyen en attendant de trouver un(e) 

remplaçant(e). Demande validée par l’ensemble des conseillers citoyens. 
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LE CENTRE DE PLANIFICATION ET D’EDUCATION FAMILIALE : (CPEF) 

Mmes Isabelle Derive et Françoise Médecin présentent le Centre de Planification et d’Education 

Familiale. Il se situe au service de la PMI (Protection Maternelle et Infantile), 12 boulevard Sadi 

Carnot à Auch, tous les mercredis de 10h à 17h.  

Il est composé de 4 personnes : 

 1 médecin 

 1 médecin sage-femme 

 2 infirmières – conseillères conjugales 

 

 Le CPEF organise une permanence sur le pôle social du Garros (17, rue Paul Descomps – bât. 

Z) depuis le 1er mars 2017, tous les vendredis de 9h30 à 13h30 avec une consultation médicale le 

1er et le 3ème vendredi de chaque mois.  

 Le CPEF est un lieu de parole, d’informations et de consultations, ouvert à tous, qui 
propose, via une équipe de professionnels spécialisés, strictement tenus au secret : 

 des informations, orientations, individuelles ou collectives, portant sur la sexualité et les 
relations affectives, la contraception, la grossesse, l’interruption volontaire de grossesse, 
les infections sexuellement transmissibles, etc… 
 

 des consultations médicales relatives à la maîtrise de la fécondité et au dépistage des 
infections sexuellement transmissibles (IST) en partenariat avec le CeGIDD (centre gratuit 
d’information, de dépistage et de diagnostic) 

 des accompagnements pré et post IVG (interruption volontaire de grossesse). Ne pratique 
pas d’IVG mais oriente les personnes. Dans un couple, la décision finale pour une IVG 
appartient à madame. 

 des entretiens de conseil conjugal et familial 

Le CPEF est avant tout un espace de liberté en particulier pour les mineurs ou jeunes 
majeurs. Car la loi permet aux mineur(e)s sans autorisation parentale, d’avoir accès à une 
contraception, à un dépistage des Infections Sexuellement Transmissibles (IST), à une écoute, à un 
soutien, totalement gratuits et confidentiels. 

 Les entretiens individuels et consultations médicales sont gratuits et confidentiels pour tous 
(y compris pour les mineurs). Les médicaments ou produits contraceptifs ainsi que les examens de 
laboratoire peuvent être pris en charge pour les mineurs désirant garder le secret et les personnes 
non assurées sociales. 

La CPEF travaille en partenariat avec le Planning Familial et la PMI.  

88 % des personnes viennent surtout grâce aux Bouches à Oreilles. Moins de 10 % des hommes 
fréquentent le centre. 

En début d’année scolaire, les équipes informent les jeunes dans les établissements scolaires 
(collèges – lycées) et laissent leur carte.  

D’après la loi, pour subir une opération de « contraception définitive », la personne doit être 
majeure. Elle rencontre un médecin, ensuite, elle a 4 mois de réflexion avant de prendre sa 
décision. 
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PRESENTATION DE L’ADULTE RELAIS « INSERTION PROFESSIONNELLE » 

Noredine Zareb est en poste à la salle polyvalente en tant que médiateur adulte relais « insertion 

professionnelle ».  

Les objectifs sont : 

- d’accompagner les personnes – rédiger un CV, une lettre de motivation… 

- les orienter vers des institutions adaptées à leurs besoins 

- remotiver certains jeunes qui par exemple ont vécu plusieurs refus dans le monde du 

travail 

- rencontrer les partenaires : le BIJ (Bureau Information Jeunesse) – Pôle emploi – la 

Mission locale… 

- de faciliter le lien entre les partenaires et les personnes, certains n’utilisent pas les 

dispositifs existants 

A ce jour, des personnes ont signé des contrats à durée déterminée. 

 

ATELIER TECHNIQUE DE RENOUVELLEMENT URBAIN 

Le mercredi 24 mai 2017, présenté par une conseillère. 

A ce jour, les études finalisées ou quasi-finalisées sont les suivantes : Quelques études sont 

disponibles à la Maison du Projet (Place de la Fontaine). 

 Etude Habitat : elle a consisté en l’analyse du marché immobilier à l’échelle de l’unité 

urbaine d’Auch. 

 

 Etude Peuplement : elle a permis de définir des secteurs préférentiels de reconstitution de 

l’offre en logements sociaux. 

 

 Etude Nature : après avoir réalisé un diagnostic du quartier et recueilli les avis de la 

population à travers 3 ateliers de concertation, le bureau d’études a proposé un plan 

d’actions sur le volet nature. 

 

 Etude mobilité-stationnement : un diagnostic du quartier a été réalisé à partir d’une 

enquête de stationnement. 

 

 Etude de programmation des équipements : à partir du diagnostic et de l’atelier de 

concertation, le bureau d’études a proposé 2 scénarii pour la programmation des 

équipements. 

 

 Etude commerciale : l’Etablissement Public d’Aménagement et de Restructuration des 

Espaces Commerciaux et Artisanats (EPARECA) souhaite accompagner le PRU (programme 

de renouvellement urbain) du Grand Garros.  

 

 Diagnostic Technique Patrimonial : L’Office Public de l’Habitat a réalisé un Diagnostic 

Technique Patrimonial de ses bâtiments dans le périmètre du Quartier Prioritaire de la 

Politique de la Ville. Il dresse un état des lieux techniques et fonctionnel du patrimoine. 
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Les études en cours sont les suivantes : 

 

 Etude énergie : le bureau d’études a réalisé un état des lieux des consommations 

énergétiques actuelles sur le quartier vécu ainsi que l’identification de potentialités 

énergétiques. 

 

 Schéma Territorial des Infrastructures Economiques : Le diagnostic du territoire à l’échelle 

du Grand Auch – Cœur de Gascogne a été réalisé ainsi que la définition des enjeux.  

 

 Etude de requalification urbaine : elle représente la dernière phase du protocole de 

préfiguration, elle va permettre de dessiner le projet d’urbanisation (les aménagements 

des espaces publics, la voirie, les équipements publics, la requalification de l’habitat…). 

 

 

COMITE TECHNIQUE SPORTS ET SOCIO-CULTURELLES 

Le 18 mai 2017, rencontre présentée par un conseiller. 

 Un travail sérieux a été présenté 

 Les avantages et les inconvénients 

 Quelques associations bénéficient d’emplois aidés 

 6500 €, enveloppe financière pour les projets « sport autrement » 

 8000 €, enveloppe financière pour « ville vacances » 

Un conseiller demande si un enfant qui fréquente l’école du quartier mais qui n’y vit plus, peut-il 

bénéficier de l’aide ? 

Réponse : non, le règlement précise que l’enfant doit habiter sur le quartier. Beaucoup d’enfants 

en bénéficient déjà et l’enveloppe n’est pas extensible. 

Pour autant, la coordinatrice de développement social (Véronique Robotti) reste à disposition pour 

étudier au cas par cas chaque situation. 

 

VISITE DU CHANTIER POUR LES CONSEILLERS CITOYENS 

Le vendredi 2 juin 2017 à 16h30. 

 Fin août, tous les bâtiments seront déconstruits 

 Fin décembre, l’espace sera engazonné avec un enrochement pour éviter de se garer  

 Le vendredi 10 juin, les pompiers vont effectuer des exercices d’entrainement sur le 

site 

La volonté est de désenclaver et d’envisager la traversée d’une route mais à ce jour, personne ne 

connait le projet final.   

Tous les gravats serviront pour les travaux de la rocade de Gimont. 
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MARCHE NOCTURNE 

Le 24 mai 2017, présenté par Diana Pineda. 

Le collectif des marcheuses a proposé une marche en fin de soirée et un pique-nique au parc de la 

Boubée : 16 marcheuses et 10 enfants étaient présents. 

Elles ont reçu un accueil très chaleureux et des rafraîchissements par les personnes du foyer 

Raymond Favre. 

L’idée était de voir l’ambiance dans le quartier le soir mais à cette période il fait nuit tard ! 

- Le groupe s’est senti en sécurité 

- Certains habitants ne sortent plus seul le soir 

- Lors des marches, des habitants leur communiquent leur problématique 

Le collectif des marcheuses propose un questionnaire anonyme adressé à tout le monde pour 

ensuite transmettre les remarques aux partenaires. Le questionnaire est a déposé au centre social 

(rue Montaigne) jusqu’au 11 juin. 

Prochaine marche le 15 juin à 14h avec le directeur de Kéolis : rendez-vous au centre social. Les 

hommes et les femmes sont invités à y participer. Un pot de l’amitié sera offert à la Gare. 

 

 

AUTRES ACTUALITES 

 

 

 M. Billaut, directeur du centre social, informe les conseillers citoyens de la volonté 
de faire participer les habitants du quartier du Grand Garros sur l’évolution et 
l’élaboration du projet du centre social à travers un questionnaire. Les habitants 
sont également invités à participer à la réunion du jeudi 29 juin à 14h30 au centre 
social suivi d’un pot convivial. 
Un questionnaire uniquement pour les partenaires va être réalisé. 
 

 Le tournage d’un film dans le cadre de la Résidence Quartier Libre de Tamara Erde 
aura lieu le mercredi 28 et le jeudi 29 juin 2017. 
 
Le jeudi 29 juin, les habitants sont invités à participer à la dernière scène du film. 
Ils seront figurants d’un grand pique-nique musical ! 
Puis, un apéro de fin de tournage sera offert à tou(te)s. 

 

 Véronique Robotti propose aux conseillers citoyens de former un groupe de travail 
sur le thème « la création d’un outil répertoire des associations du quartier », ainsi 
que d’un groupe pour  préparer le stand de la journée de l’écologie populaire. 

Il est également proposé une rencontre pour présenter la charte et le fonctionnement 
du conseil citoyen aux nouveaux membres. 

 
 

 L’Association des Paralysés de France (APF) propose un Atelier Participatif 
Informatique (API) à la délégation de l’APF au 36, rue des Canaris, le lundi de 14h à 
15h30 ou de 16h à 17h30. L’API permet, grâce aux savoirs de chacun, de se 
familiariser davantage avec l’informatique. 
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  - Atelier animé par un professionnel 
  - Gratuit – le matériel est prêté 
  - Avoir plus de 18 ans 
   

Attention, ce ne sont pas des cours d’informatique mais de l’entraide entre les 

participants. 

 

DATES A VENIR 

 
-  La prochaine séance du Conseil Citoyen est prévue le vendredi 7 juillet 2017 au Foyer 

Raymond Favre à 17h30. 
 

- La réunion pour la préparation de la journée écologie populaire aura lieu le lundi 12 juin à 
17h45 au centre social. 
 
 

 
Fin de la séance : 19h40 
 

 
 

 


